
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROPOSITIONS 

Préambule : La Belgique occupe une place particulière sur la scène internationale. Ancienne grande puissance 

économique, ne fût-elle pas la deuxième économie mondiale ? 

 

POUR UNE EUROPE DÉMOCRATIQUE, FONCTIONNELLE, AU SERVICE DES EUROPÉENS ET DU DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE : 

CONSTRUCTION D’UNE AUTRE EUROPE COMPOSEE DE PERSONNES ELUES ET NON CHOISIES. 

S’assurer de la mise en place et de l’efficacité des contrôles systématiques aux frontières extérieures et doter 

Frontex d’un budget permettant au corps européen de garde-frontières d’être opérationnel au plus vite. 

Respect intégral des lois maritimes. 

A INCLURE DANS NOTRE CHAPITRE « ASILE ET MIGRATION » : Formaliser des accords bilatéraux avec certains 

pays  

1)  le rapatriement de tout étranger reconnu coupable d’un crime ou d’un délit et en interdire l’accès au 

territoire belge. A fortiori lorsque cette condamnation intervient en matière de terrorisme. 

2) L’expulsion lorsque l’Office des étrangers a rejeté la demande d’asile et a délivré un ordre de quitter le 

territoire. 

   

Imposer de nouvelles règles de réciprocité entre l’Europe et ses partenaires, entre autres en matière d’accès aux 

marchés publics et de normes environnementales et sociales. 

Lutter contre le dumping social et revoir la directive sur le détachement des travailleurs afin de ne pas pénaliser 

notre marché du travail. Harmoniser les statuts entre états membres. 

 

 

 

EUROPE 

RELATIONS INTERNATIONALES – COOPÉRATION 

 



 

 

Concentrer les compétences européennes sur quelques secteurs-clés et appliquer strictement le principe de 

subsidiarité. 

En finir avec les élargissements à répétition : gel des nouveaux élargissements auxquels on préférera des 

accords bilatéraux entre l’UE et les pays tiers. La Turquie, en particulier, n’a pas sa place dans l’Union 

européenne mais doit être un partenaire privilégié, au vu de sa situation géopolitique. L’objectif d’une Europe à 

35 en 2030 doit être abandonné. 

Encourager le recours au mécanisme de coopération renforcée pour nourrir et faire grandir le projet européen. 

La commission européenne doit être composée de membres élus lors des élections européennes et à fortiori 

le/la Président(e). Redéfinir les matières en charge de cette commission en préservant l’autonomie des états 

membres. 

Le Conseil européen : élection au suffrage proportionnel entre états membres du Président.  

Réduire le nombre de députés européens. 

Abandon de la régulation du marché énergétique par l’Union européenne – les états membres doivent pouvoir 

bénéficier du tarif le plus bas. 

Maintenir des accords bilatéraux avec les pays exportateurs de pétrole en concluant des contrats favorables 

pour les citoyens. 

 

POUR UNE DIPLOMATIE QUI DÉFEND LES INTÉRÊTS DE LA BELGIQUE : 

Mettre en place entre les pays d’Afrique centrale (avec qui nous avons une Histoire commune) et nos entreprises 

un partenariat économique de développement durable, notamment pour la conservation et valorisation de la 

nature et de la faune (Parcs Nationaux). 

En Afrique Centrale, et en particulier en République Démocratique du Congo, au Rwanda et au Burundi, 

développer davantage des liens économiques, politiques, scientifiques et amicaux avec les gouvernements et 

les peuples de ces pays qui font partie de notre Histoire. Sauf pour prévenir des crimes contre l’humanité, nous 

n’interférons plus dans les processus et décisions de ces pays. La stabilité politique et la protection des Parcs 

nationaux seront au cœur de nos priorités. 

Lever les sanctions contre la Russie et entretenir des relations de bon voisinage avec elle. 

Mieux protéger nos entreprises et consommateurs contre la concurrence déloyale et les infractions à la 

protection des brevets et de la propriété intellectuelle, mais travailler étroitement avec la Chine, première 

puissance mondiale de demain, entre autres, dans la lutte contre le terrorisme, la régulation du commerce 

international et l’établissement des Nouvelles Routes de la Soie, terrestres et maritimes, dont notre Royaume 

peut largement bénéficier. 

 

 

POUR UNE DÉFENSE FORTE : 

Nous sommes atlantistes et nous croyons en l’importance de l’OTAN, nous resterons un allié fidèle des États-

Unis, mais nous défendrons notre indépendance décisionnelle. 

Respecter nos engagements pour être respecté : nous porterons progressivement notre contribution à l’OTAN 

d’abord à 1,5 puis à 2 % du PIB, comme notre pays s’y est engagé. 

Privilégier une mutualisation et une spécialisation des efforts de défense avec nos partenaires européens. 



 

 

Développer les moyens de notre armée sur base de l’inflation, la rééquiper en matériel d’intervention, assouplir 

les critères de recrutement pour l’ouvrir à des jeunes peu qualifiés qui se verraient alors dispenser une 

formation qualifiante durant les trois premières années de leur contrat. 

Ne donner accès aux fonctions au Ministère de la Défense aux binationaux que si ils abandonnent leur 

nationalité étrangère. 

 

AIDER À APAISER LES TENSIONS DANS LE MONDE POUR LE RENDRE PLUS SÛR : 

Continuer à œuvrer en vue d’un processus négocié entre Israël et la Palestine, aboutissant à une solution à deux 

États. 

Amplifier la coopération scientifique avec Israël, notamment dans le domaine de la santé et des technologies de 

pointes, deux domaines dans lesquels l’État hébreu occupe une position de premier plan. 

Apaiser les relations avec l’Iran, mais s’opposer à ce que ce pays devienne une puissance nucléaire. Nous 

soutiendrons nos alliés du Golfe et le Liban, déstabilisés par les menaces iraniennes et nous sanctionnerons 

toute ingérence ou menace sécuritaire iranienne en Europe ou contre les intérêts européens dans le monde. 

Soutenir les gouvernements qui luttent contre le djihadisme et l’extrémisme, entre autres l’Égypte, le Maroc et 

la Tunisie. 

Accorder une attention particulière à la protection des Chrétiens d’Orient qui sont menacés de disparition dans 

plusieurs pays de cette région, qui a vu naître le christianisme et des autres minorités culturelles, ethniques et 

nationales de la région (Yézidis, Kurdes, etc.). 

Soutenir la souveraineté du Maroc sur le « Sahara occidental » et nous demanderons à l’Europe de conditionner 

toute aide aux populations sahraouies retenues en Algérie dans les camps du « Front Polisario » à une 

distribution effective de cette aide à ceux qui en ont besoin et au renoncement à la violence par le Front 

Polisario. 

En Afrique centrale, développer davantage des liens économiques, scientifiques et amicaux avec les 

gouvernements et les peuples de ces pays qui font partie de notre histoire. Sauf pour prévenir des crimes contre 

l’humanité, nous n’interférons pas dans les processus et décisions de ces pays. La stabilité politique et la protection 

des Parcs nationaux seront au cœur de nos priorités. 

Respect intégral du droit international. 

S’abstenir de s’ingérer dans les conflits entre pays n’étant pas membre de l’Union Européenne et limiter les aides 

aux aides humanitaires. 

 

COOPERATION AU DEVELOPPEMENT : 

Développer des accords de partenariats avec d’autres pays.  

Lier la coopération au développement de la Belgique à des accords migratoires. 

Suppression des aides aux ONG : Cibler les aides à la coopération au développement économique favorisant les 

entreprises belges à l’étrangers. 

Limiter le budget de la coopération au développement de manière raisonnable en fonction de la dette 

intérieure. 


